
LE PREFET DES LANDES = ARS 2004 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

N° 853/2003 | 

VU, le Code de l'Environnement : 

VU, le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 

VU le décret n° 2001-899 du ier octobre 2001 portant abrogation des dispositions 
réglementaires relatives à la certification conforme des copies de documents délivrés par les 
autorités administratives, 

VU, l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

VU, les arrêtés n° 2691 du 21 janvier 1965, du 5 mai 1965, n° 178 du 3 mars 1970, n° 5526 du 3 
janvier 1975, les récépissés n° 3159 du 13 février 1967, n° 6020 du 26 juillet 1976, n° 456 du 8 
mars 1982 et les courriers préfectoraux des 19 juillet 1988 et 30 janvier 1991, ensemble 
réglementant les activités de la société SOCADOUR 

VU, les documents Etude Simplifiée des Risques, Etape À d'avril 1999 et Etude Simplifiée des 
Risques, Etape B, Dossier de cessation d'activité, d'août 2001 

VU la déclaration de changement d'exploïtant déposée par la société Hydro Agri France en date 

du 28 janvier 2003, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 20 août 2002 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 10 décembre 2003, 

CONSIDERANT qu'aux termes des dispositions de l'article L512-1 du Code de l'Environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent 

être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement susvisé, notamment pour la 

commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la 

nature et de l'environnement, 

CONSIDERANT, que toutes les formalités prescrites par les lois et règlements ont été 
accomplies, 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes,





  

  

TITRE I : PRESCRIPTIONS GENERALES 
  

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1 - Installations autorisées 

La société HYDRO AGRI France, dont le siège social est 100 rue Henri Barbusse, 92751 

NANTERRE CEDEX, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, 
à poursuivre l'exploitation, sur le territoire de la commune de TARNOS, route de la Barre, des 

installations suivantes: 

  

  

  

  

Activité Caractéristiques N° de rubrique |Classement 
Dépôt d'engrais liquide en récipients de | capacité: { bac de 4000 m3 de solution 2175 A 
capacité unitaire supérieure au égale à azotée, soit 5200 tonnes environ. 
3000 litres, lorsque la capacité totale est 
supérieure à 100 m3 
  

      
Utilisation de composants, appareils et 1 transformateurs d'une capacité totale de | 1180-1 D 
matériels imprégnés ou stockage de 1500 kg environ 
produits neufs contenant plus de 30 litres 
de PCB et PCT   
  

1.8 - Installations non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature des 
installations classées sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation 
soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 
déclaration figurant dans le tableau visé à l'article 1.1. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté. 

2.2  - Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements et
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analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est 
pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte 

réglementaire, Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de 
l'activité de l'établissement. 

L'inspection des installations classées peut réaliser où demander à tout moment la réalisation 
par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou 
gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. 

Les frais occasionnés par les contrôles, prélèvements et analyses sont à la charge de 
l'exploitant. 

2.3  - Hygiène et sécurité 

L'exploitant est tenu de se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre IT 
(titre TIT) (parties législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son 
application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, notamment pour : 

- la formation du personnel, 

- les fiches de données de sécurité des produits, 

- la prévention des accidents 

- la protection des travailleurs contre les courants électriques, 

- les entreprises extérieures. 

24 - Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

2.5  - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

ARTICLE 3 : MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

ARTICLE 4 : DELAIS DE PRESCRIPTION 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si
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l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée 
durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais" à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511- du Code de 
l'Environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 
tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un 

document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire 
de celle-ci. 

ARTICLE 6 : CESSATION D'ACTIVITES 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un 

état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L511-1 
du Code de l'Environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise 
en état du site et comportant notamment : 

1°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2°) la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3°) l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 

4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 
environnement. 

ARTICLE 7 : RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS REGLEMENTATRES 

Sous six mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un 
récolement de l'arrêté préfectoral réglementant ses installations. Ce récolement est réalisé par 
un service indépendant de la production, Il doit conduire pour chaque prescription réglementaire, 
à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les 
procédures opérationnelles existantes, Une traçabilité en est tenue, Son bilan accompagné le cas 
échéant d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des Installations 
Classées, 
L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en 
permanence du respect des dispositions de son arrêté d'autorisation, 

ARTICLE 8 : DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'à un Tribunal Administratif, Le délai de recours





  

5 

est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers, Ce délai commence 

à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

  

TITRE IT : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
  

ARTICLE 9 : PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploïtant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les 

points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques... 

ARTICLE 10 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

10.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des 
sols. 

10.2 - Canalisations de transport de fluides 

10.2.1 Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte 
d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et 
chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement 
entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur 
bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 

transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

10.2.2 La canalisation d'alimentation de la cuve de solution azotée depuis le quai en eau 
profonde est convenablement entretenue et fait l'objet d'examens périodiques appropriés 

permettant de s'assurer de son bon état. Elle est munie, à son extrémité située sur le quai, 
d'une vanne à fermeture rapide. 

Il est également disposé, sur le quai, à proximité du paint de raccordement de la conduite aux 
flexibles de déchargement des navires, une réserve suffisante de produits absorbants destinée 
à s'opposer à tout écoulement éventuel de solution azotée dans l'Adour. 
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Les opérations de dépotage font l'objet d'une consigne spécifique et sont réalisées sous la 
surveillance permanente d'un préposé responsable. 

10.3 - Réservoirs 

10.3.1 Les réservoirs de stockage sont construits selon les règles de l'art. 

10.3.2 Les réservoirs fixes de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation 

des appareils à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au Stockage des liquides 
inf lammabies satisfont aux dispositions suivantes : 

10,3.3 

10.3.4 

10.4 

1041 

10.4.2 

si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars, ils doivent subir un essai 

d'étanchéité à l'eau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en 
service, 

si leur pression de service est supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent : 

- porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 
- être munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge taré à une 

pression au plus égale à 1,5 fois la pression en service, 
Les essais prévus ci-dessus sont renouvelés après toute réparation notable ou dans le cas 

où le réservoir considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs. 

Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à 
tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

- Capacité de rétention 

Les réservoirs de stockage sont placés dans une cuvette de rétention dont le volume est 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir contenu dans la cuvette 

- 50 % de la capacité de la totalité des réservoirs contenus dans la cuvette. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans lé cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 

capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir 

être contrôlée à tout moment, 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 
une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs 
ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des
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réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les 

conditions énoncées ci-dessus, 

10.43 Les aires de chargement des véhicules citernes sont étanches et disposées en pente 
suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une rétention dimensionnée selon les 
mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage 
des fûts...) 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement, 

10.4.4 Les produits récupérés en cas d'accident et les eaux de ruissellement visées au présent 
article ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté où 

sont éliminés comme les déchets, En particulier, les produits récupérés en cas d'accident 
suivent prioritairement la filière déchets. 

ARTICLE 11 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

11.1 Bassins de confinement 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être polluées doit être aménagé 
et raccordé à un ou plusieurs bassin de confinement capable de les recueillir. Les eaux 

ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle et, si 
besoin, traitement approprié. 

ARTICLE 12 : REJET DES EAUX PLUVIALES 

12.1 Valeurs limites 

En cas de rejet au milieu naturel, les effluents ne doivent pas contenir plus de : 
  

  

  

  

    

SUBSTANCES Concentration (mg/l) 

MEST 100 

DCO 300 

Azote global 30 

HCT 5   
  

ARTICLE 13 : CONSEQUENCE DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
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de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 
flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1) la toxicité et les effets des produits rejetés, 
2)- leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 
susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations 
des eaux, | 

4) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
5) les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 

exposées à cette pollution, | 
6) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des 
éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte 
contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

  

  
TITRE TIT : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

    

ARTICLE 14 : DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité 
énergétique. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source, 
canalisés et traités. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 
L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

14.1 - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

14.2 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entrdîent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de cireulation, Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.





  

  

TITRE IV : PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 15 : CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage au de constituer 
une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

ARTICLE 16 : VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application), 

ARTICLE 17 : APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents, ‘ 

ARTICLE 18 : NIVEAUX SONORES ADMISSIBLES 

  

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 

  

  

  

  

    

Période Emergence admissible dans les 
zones ou elle est réglementée 

7 heures à 22 heures, sauf dimanches et jours fériés 5 dB (A) 

22 heures à 7 heures, ainsi que dimanches et jours fériés 3 dB (A)       

L'émergence est définie comme étant : la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel 
(en l'absence de bruit généré par l'établissement). 
Les zones à émergence réglementée sont : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté 

d'autorisation de l'installation et leur parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanismes opposables aux tiers et 
publiés à la date de l'arrêté d'autorisation, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 
date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leur
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parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de 

celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles - 

  

  
TITRE V : TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS 
  

ARTICLE 19 : GESTION DES DECHETS GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
. installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

Les décheïs et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés 

sur des cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 

conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets 

ARTICLE 20 : ELIMINATION / VALORISATION 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation 

relative aux installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

20.1 - Déchets spéciaux 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à 

cet effet au titre du Code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la 
protection de l'environnement : l'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur 
demande de l'inspection des installations classées. Ii tiendra à la disposition de l'inspection des 
installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux 
générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il justifiera à compter du fer juillet 2002, le caractère ultime, des déchets mis 

en décharge. 

20.2 - Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de 

l'énergie. 
À cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage doivent : 
a) Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées selon les modalités 
décrites aux articles 6 et 7 du présent décret; 
b) Soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions: 
c) Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de 
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négoce ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route, au négoce et au courtage de déchets. 

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière 
à en favoriser la valorisation. 

ARTICLE 21 : COMPTABILITE - AUTOSURVEILLANCE 

21.1 - Déchets industriels 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes : 

- codification selon la nomenclature officielle 

- type et quantité de déchets produits 

- opération ayant généré chaque déchet 
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 
- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 
- _nomet adresse des centres d'élimination ou de valorisation 

- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination où de valorisation 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

21.2 - Déchets d'emballage 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur 
élimination. Ces informations précisent notamment la nature et les quantités des déchets 

d'emballage éliminés, les modalités de cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à 

des tiers, les dates correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces derniers 

ainsi que les termes du contrat passé conformément à l'article 25.2 du présent arrêté. 
  

  
TITRE VI : PREVENTION DES RISQUES ET SECURITE 
  

ARTICLE 22 : SECURITE 

22.1 - Etude des dangers 

Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant remet à 
l'inspecteur des installations classées, une étude des dangers portant sur l'exploitation du dépôt 
de solution azotée et de ses installations connexes. En fonction des conclusions de cette étude, 
il met en place, dans les 6 mois suivants, une organisation propre à garantir les respect des 
dispositions des articles 27,2 à 27. 9,28, 29 et 30 ci-après. 

22.2 - Organisation générale 

L'exploitant établit et tient à disposition de l'inspecteur des installations classées, la liste des 
équipements importants pour la sécurité. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour lé 
sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par 
consignes écrites. 

22.3 - Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au 
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niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en 
situation dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais 

périodiques) ; | 
- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement : 

- la maintenance et la sous-traitance ; ‘ 
= l'approvisionnement en matériel et matière ; 

- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté de 

l'installation, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des 

indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants pour la sûreté et 
pour permettre la mise en état de sûreté de l'installation. 
Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont 

archivés et tenus à ia disposition de l'inspection des installations classées . 

La conduite des installations, tant en situations normales qu'accidenteiles, fait l'objet de 

documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la mise à jour s'inspirent 
des règles habituelles d'assurance de la qualité. 

22.4 - Localisation des zones à risque 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d'être à l’origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de la clôture de l'établissement 

Il tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui 

doivent être matérialisés dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol. 
panneaux. etc.). 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosibie, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ci, Ces consignes doivent être incluses dans le plan de secours s il existe. 

L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire l'accès à ces zones. 

22,5 - Produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation: les fiches de données de sécurité prévues dans 
le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

À l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent 
en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a 
lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques
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dangereuses. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions 

violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent 

être implantés, identifiés et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de 
Mélanger ces produits. 

22.6 - Alimentation électrique de l'établissement 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par 

une source interne à l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 

nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués, Ces 
interventions volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la 

fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

22.7 - Sûreté du matériel électrique 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

L'établissement est soumis aux - dispositions de l'arrêté du 31 Mars 1980 (JO- 
NC du 30 Avril 1980) portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés. au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter 
des risques d'explosion. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier que le type de matériel électrique utilisé dans 

chacun des différents secteur de l'usine est en adéquation avec le type de risque que la zone 
présente. Pour ce faire, le recensement des installations électriques présentes dans les zones où 

une atmosphère explosible est susceptible d'appardître est réalisé et ces installations 
répondent aux dispositions techniques réglementaires - décret 78-779 du 17 juillet 1978 ou 
décret 96-1010 du 19 novembre 1996 - pour la zone où elles sont situées avec notamment un 

marquage de sécurité idoine sur chaque matériel. Le résultat de ce recensement est tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente, La 
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 
relatif à la réglementation du travail, 

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, ..) 
doivent être mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables, 

22.8 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre, il est interdit 

d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait





14 

l'objet d'un "permis de feu”, Ceïte interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

22.9 - "Permis de travail" et/ ou "permis de feu" 

Dans les parties de l'installation sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre, tous les 
travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d'un "permis de travail" ef éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les 
règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 

être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque 

les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et 

éventuellement le “permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes 
qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

22.10 - Clôture de l'établissement 

L'usine est clôturée sur toute sa périphérie. La clôture, doit être suffisamment résistante afin 
d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations, 
Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant autour des unités, doivent être signalées 
sur le site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé. 

22.11 - Accès 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes 
autorisées par l'exploïtant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte 
de l'usine. 

22.12 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels doivent être entretenus et en 
bon état, Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

22.13 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation. 

ARTICLE 23 : MESURES DE PROTERCTION CONTRE L'INCENDIE 

23.1 - Moyens de secours 

L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en 

nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

23.2 - Entraînement 

Le personnel appelé à intervenir doit être entraîné au minimum une fois par an à la mise en œuvre





15 

de matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution de diverses tâches prévues par le 
plan de secours, Ces entraînements comportent un exercice ou une intervention au feu réel. Le 

chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'Incendie et de Secours leur 
participation à un exercice commun annuel, 

23.3 - Consignes 

Des consignes spéciales précisent : 

- L'organisation de l'établissement en cas de sinistre : 

- La composition des équipes d'intervention : 
- La fréquence des exercices ; 

- Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours : 
- Les modes de transmission et d'alerte ; 
- Les moyens d'appel des secours extérieurs.et les personnes autorisées à lancer des appels : 
- Les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 
-__ L'organisation du contrôle des entrées et de la police intérieure en cas de sinistre. 

23.4 - Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations 
sont consignées dans un registre d'incendie. 

23.5 - Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être 
vérifiés périodiquement. : 

23.6 - Repérage des matériels et des installations 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée 
conformément à l'arrêté du 4 Août 1982 afin de signaler les emplacements : 

-__ des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 

- des locaux à risques 
- des boutons d'érrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

ARTICLE 24 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

24.1 - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la 

sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent 
être protégées contre la foudre. 

24.2 - Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme 
française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté 
européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes.
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La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante: pour tout 

équipement, construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une 
configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et 
la zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en 
est également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes 
structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 
Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captrices 
n'est pas obligatoire. 

243  - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article 
24.1 ci-dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1, de la 

norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis 
en place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments 

et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de 

protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces 
bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations , 
En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

24,4 - La justification du respect des mesures visées aux articles 30.1 à 30,3 ci-dessus est 

adressée à l'inspecteur des installations classées dans le mois qui suit la inise en service des 
installations. . 

ARTICLE 25 - PREVENTION DU RISQUE SISMIQUE 

En application des dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 1993, l'exploitant évalue le ou 
les séismes maximaux historiquement vraisemblables (SMHV) à partir des données historiques 

et géologiques, de manière à établir le séisme majoré de sécurité (SMS) et le spectre de 
réponse correspondant. 

L'exploitant établit la liste des éléments qui sont importants pour la sûreté aussi bien pour 
prévenir les causes d'un accident que pour en limiter les conséquences. Cette liste comporte les 
équipements principaux ou accessoires ainsi que les éléments de supportage et les structures 
dont la défaillance entraînerait un danger, de même que les éléments qui sont appelés à 
intervenir pour pallier les effets dangereux de la défaillance d'un autre matériel, 

Les éléments importants pour la sûreté doivent continuer à assurer leur Fonction de sûreté pour 
chacun des séismes majorés de sécurité. l'exploitant établit les justifications nécessaires en 

étudiant la réponse de es équipements à des actions sismiques au moins égales à celles 
correspondant au spectre de réponse. 

Les évaluations, inventaires et justifications sont transmis à l'inspecteur des installations 
classées au plus tard 1 an après la notification du présent arrêté.
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TITRE VII : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
  

ARTICLE 26 : TRANSORMATEURS AU PCB 

En l'absence de prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 1180, l'appareil alimentant la 
pomperie desservant la cuve de solution azoïtée, est implanté équipé et exploité conformément 
aux prescriptions de l'arrêté type 355-A. 

ARTICLE 27 : SURVEILLANCE PIEZOMETRIQUE DE LA NAPPE PHREATIQUE. ‘ 

L'exploitant met en place une surveillance piézométrique de la nappe au moyen du réseau de 
piézomètres P1, P2 et P3 repérés sur le plan ci-annexé. ‘ 

Deux fois par an (fin septembre et fin mars) des relevés du niveau piézomètrique de la nappe et 
des prélèvements sont réalisés dans ces puits. 

Des analyses sont effectuée sur ces prélèvements, pour y mesurer les paramètres suivants: 

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres : Méthodes d'analyses 

DCO | NFT 90 101 

Azote Kjeldhai NF EN ISO 25663 

Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 

Nitrates ( N-NO3) ‘ NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 
90045 

Azote ammoniacal { N - NH4) NF T 90015 

Fluorures NF T 90004, NF EN ISO 10304-1   
  

Les résultats de ces mesures et analyses sont transmis à l'inspecteur des installations classées, 
au plus tard, un mois après leur réalisation, 

Cette surveillance sera effective pendant une durée minimale de 3 ans. En fonction de ses 
résultats, elle pourra être renouvelée, par période d'un an, sur simple demande de l'inspecteur 
des installations classées, 

 





Article 28 : 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Tarnos et pourra y être consulté par les 
personnes intéressées. Il sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 
Une copie du présent arrêté sera également affichée en permanence sur ie site, par les soins de l'exploitant. 
Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de Pexploitant dans deux journaux locaux. 

Article29:  - M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 

- Madame le Maire de Tarnos 
- M. le Directeur de la société Hydro Agri France 
- M. l'inspecteur des installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera déposée en 
Mairie de Tarnos. 

Le Préfet 

  

es BOYER Jean Jasqu




